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séparément. Si vous parvenez à établir un tel suivi, lavez également votre extracteur entre les

extractions de deux ruchers différents : le miel est un facteur crucial de propagation.

Abordons aussi la dimension « humaine » de la loque. Il a longtemps été considéré, à tort, qu'il y

avait quelque chose de honteux dans l'idée d'être ou d'avoir été contaminé. Beaucoup y voient
le signe d'une forme d'échec ou d'incompétence. Il est vrai qu'il peut y avoir des comportements

irresponsables qui mènent à des catastrophes, mais ce n'est pas à nous de les juger:
les inspecteurs et les vétérinaires cantonaux sont là pour établir les procès-verbaux qui
déterminent s'il y a eu, ou non, entrave à la loi. Souvent, les origines d'une épizootie sont difficiles
à déterminer clairement, et ce n'est que bien après qu'il est possible de faire le bilan. Aussi,

ce n'est pas parce qu'un apiculteur déclare avoir de la loque que ce dernier est nécessairement

fautif, ni que son rucher est à l'origine de la maladie. Au contraire, il y a quelque chose

d'exemplaire dans son comportement qui indique qu'il prend ses responsabilités Essayez de

vous mettre à sa place plutôt que de le blâmer. Je vous invite à ne pas oublier cet aspect si un

tel cas devait vous arriver à vous ou un apiculteur de votre entourage. En cas de crise, la

transparence et la collaboration sont les meilleures armes dont vous et les services vétérinaires

disposiez. Je ne peux imaginer pire scénario qu'une maladie tue par peur du « qu'en dira-t-on ».

Pour finir, n'oubliez pas une chose: même si la loque peut faire peur, même si sa présence
entraîne des conséquences fâcheuses, elle n'est de loin pas la principale cause de mortalité
des abeilles. Après avoir lu mes conseils, affinez votre pratique, montrez-vous prudent, mais

ne tombez pas dans l'extrême: le varroa tue statistiquement bien plus que les loques. Il est

présent partout et affaiblit toutes les abeilles. Il est lui aussi «contagieux» dans la mesure où il

se déplace de ruche en ruche et il nous oblige, lui aussi, à agir en tenant compte de nos voisins.

C'est lui l'ennemi n° 1 de vos abeilles, et il est déjà là au moment où vous lisez. Et pourtant:
vous le craignez moins que la loque : à méditer...

Un grand merci à Patrick Vogel, inspecteur du canton de Neuchâtel, pour sa précieuse
collaboration

SAR

Nouveaux conseillers apicoles
et moniteurs-éleveurs
La formation des nouveaux conseillers apicoles et moniteurs-éleveurs SAR s'est déroulée

entre 2018 et 2019 et se sont 27 conseillers apicoles ainsi que 23 moniteurs-éleveurs qui l'ont
terminée avec succès ce printemps. Deux collègues tessinois désirant développer l'élevage et
la sélection dans leur canton se sont également joints aux moniteurs-éleveurs. Le travail qui
les attend est certes conséquent mais la motivation qu'ils ont montrée lors de cette formation

me rend plus que confiant qu'ils sauront relever le défi. D'ailleurs, la plupart d'entre eux ont

déjà commencé à s'atteler à la tâche dès la fin de leur formation, voir même avant.
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Les différentes journées de cours ont été l'occasion de nombreux échanges enrichissants, aussi

bien de la part des intervenants que des participants. J'ai personnellement eu beaucoup de

plaisir à les côtoyer lors de ces quelques journées et les remercie tous pour leur engagement
qui a permis que ce cours soit un succès. Je suis aussi convaincu qu'ils transmettront leur passion

dans les fédérations cantonales et les sections locales et que leur travail sera apprécié à

sa juste valeur par tous les apiculteurs de la SAR. Merci

Benoît Droz, Responsable vulgarisation SAB

Conseillers apicoles Moniteurs-éleveurs

Nom Prénom Canton Nom Prénom Canton

Aeschlimann David FR Berset Sébastien FR

Mermillod Hervé FR Grangier Adrien FR

Pittet Olivier FR Kamber Chantai JU

Flühmann Marc JU Linder Hugo JU

Gagnebin Nadia JU De Tribolet Philippe NE

Nusbaumer Charly JU Jacot-Descombes Jean-Luc NE

Rubin Stéphane JU Loeffel Laurent NE

Amez-Droz Gilles NE Siegenthaler Samuel NE

Baudet Pascal NE Ventrici Marco NE

Guerry Christophe NE Asenjo Jose VD

Rettenmund Stefan NE Marlétaz Pierre-Yves VD

Schubert Marc NE Morel Philippe VD

Héritier Amélie VD Mouron Jean-Philippe VD

Descombes Jean-François VD Pasquier Bernard VD

Gilliard Nicolas VD Péguiron Steeve VD

Klaus Daniel VD Bender Eric VS

Meystre Catherine VD Coquoz Gabriel VS

Ney Djordje VD Disière Christophe VS

Pernet Killian VD Dorsaz Stéphane VS

Schneider Guillaume VD Jurik Céline VS

Stocker Jean VD Lackovic Dejan VS

Uldry Sylvain VD Martignoni Yves VS

Berra Gérald VS Quenzer Sandra VS

Fumeaux Pierre VS Brazzola Jonathan Tl

Lima David VS Moro Floriano Tl

Moretti-Crettenand Isabella VS

Vienne Christian VS
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